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ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE 

Liste des membres du conseil ayant suivi une formation 

sur l’éthique et la déontologie en matière municipale. 

 

Conformément à l’article 15 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 

municipale, les élus municipaux ont l’obligation de suivre une formation sur l’éthique et 

la déontologie en matière municipale dans les six mois suivants le début de chacun de 

leurs mandats. 

À la suite des élections municipales du 7 novembre 2021, voici la liste des membres du 

Conseil de la Municipalité de Racine qui ont participé à une formation : 

 

Maire  M. Mario Côté  Formation suivie le 19 février 2022 

Siège 1 M. Nicolas Turcotte Formation suivie le 19 février 2022 

Siège 2 Mme Lilan Steudler Formation suivie le 19 février 2022 

Siège 3 M. André Courtemanche Formation suivie le 19 février 2022 

Siège 4  M. Michel Bergeron Formation suivie le 19 février 2022 

Siège 5 M. Adrien Steudler Formation suivie le 19 février 2022 

Siège 6 Mme Louise Lafrance Lecours  Formation suivie le 19 février 2022 
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